
Nro- XII, 45

G A Z E T T E  D E  V A  E S O  V I
s a m e d i , F E V R I E R 1 7 9  J.

V a r s o v i e , U g Février.
Quelques perſonnes ayant paru désirer de voir dans 

n o t r e  feuille  , la nouvelle note rem iſe  le 3 du courant, 
à M . le  M in is t re  de P r u ſ s e , par les ordres de la Stne. 
Confédération générale  ; bien qu’e lle  ait é t é  imprimée 
ſép a rém en t  en François ôc en Polonois , nous nous faiſons 
un devoir de fſatisfaire Pem pre ſsem en t du public, ôc fur- 
tout des perſonnes  qui hab iten t la campagne, en  la don­
n an t  ici une ſeconde fois.

N O T E .
Remise d'après les ordres de la Stne. Confédération gé­

nérale , par S. E. M. M a 1 a c h 0 w s k i Grand 
Chancelier de la Couronne.

a M. de B u c li h 0 1 1 z  Envoyé extraordinaire, E  M inis­
tre plénipotentiaire de S. M. le isoi de Pruſse.

D es  rapports conſécutifs ayant instruit la Séréniſsime 
C onfédéra t ion  G én é ra le ,  non feulement de l’en trée  des 
troupes de S a  M aje ſté  Pruſ»ienne, fur le T e r r i t o i r e  de 
la République , effectuée fur différens points, & de l’oc­
cupation violente  faite p a r  elles, de la viile de T h o r n î  
mais que ces m êm es troupes ſe font portées à déloger de 
leurs poſtes i  force o u v e r te ,  les différens détache mens 
Polonois répartis  dans la G rande  Pologne, pour le 'maintien 

de la fureté  in térieure . Q ue nom m ém en t à ivargowa & à 
Sierakôw, les garniſons Polonoiſes qui n ’on t fait que leur 
devoir, en  voulant ſe m ain ten ir  dans leurs poſtes reſpectifs, 
ſe  t r o u v è re n t  aſsaillies par des forces ſupérieures, au point 
que dan* le p rem ie r  de ces endroits , il y eu t un officier 
Polonois ôc cinq ſoidats tués , plusieurs bleſsés, & le re ſte  
de ,la  G arn iſon  faite  priſonnière; & dans le fécond, plusieurs 
ſoidats Sc bas-officiers bleſsés^ un Eſcadiwn en tie r  de la 
C avalerie  N ationa le ,  fait également priſonnier, & la caiſse 
de ia douane du lieu enlevée . C om m e tous ces faits p o r ten t  
un carac tère  prononcé de procédés hoſtiles, d’une violation 
grave du T e r r i to i r e  de la République, ôc d’une lésion de 
ſon indépendance Sc ſa Souvera neré; la Sérén iſs im e C o n ­
fédération  ſe confiant tou.ours dans les dépositions amicales 
de  S a  Majeſté  P ru ſs ienne envers la Pologne, & encouragée 
p a r la  haute idée qu’elle s’est fo rm ée , de l’équité ôc de la 
m agnanim ité  de ce Souverain , ne  peut enviſagcr tous les 
faits ci-deſsus énoncés , que comme ayant eu lieu à ſon inſçu 
& contre  ſon gré. E l le  ſe flatte en conſéqut nce, que ccm 4 
m e l’e n t r é e  même des troupes Pruſsiennes en Pologne, a du 
devancer l ’époque à la quelle les repréſentations faites d’a ­
p rè s  fies ordres, par Je ſouſsigné- fur es motif* de ce tte  me- 
fure, euſsent pu parvenir  à ia connoifsance de Sa Majesté 
le R o i de Pruſse  ; les événem ens qui la ſu iv irtn t,  paroitront 
i  ce P rince , non feulem ent de na tu re  à a ttirer tou te  ſ  dé­
sapprobation , mais m êm e trè s  p ropres  à preſ>er ſa dé­
te rm ina tion , de r e t i r e r  fies troupes du T e r r i to i r e  de la R é ­
publique.

L a  Sérén if tim e Confédération attend avec  ̂confiance 
c e t te  d é te rm ina tion ,  de la p a r t  d’un voisin ôc d’un Allié , 
dont loin d ’avoir provoqué par quelque démarche le mécon­
ten te m e n t ,  e lle  s’eſc attachée ém inem m ent, ôc a le plus à 
cœ u r  de cultiver la bienveillance.

L e  ſouftigné é ta n t  chargé de donner en re tou r ,  à 
M onsieu r  de Buchhlotz E n v o y é  E x traord ina ire ,  ôc M in iſ tre  
P lén ipo ten tia ire  de Sa M ajeſté le R 0j de P ru ſse ,  les as- 
ſurances r é i t é r é e s , qu’à la fuite de la ſortie des troupes 
P ru ſs iennes  , tou tes  les meſures néceſsaives feront priſes , 
non feulement pour aſsurer une parfaite tranquillité  fur les 
f ron tiè res ,  mais même pour^ a ller au devant de toute pos­
sibilité de quelques projets révolutionaires, capables d’exciter 
1 a t ten t io n  de Sa M ajeſté  Pruſs ienne, à l’honneur de r e ­
quérir  M onsieur l’E n v o y é ,  de vouloir bien faire rapport à 
°n  Souverain, de tout ce qu’il v ien t  d’énoncer  ici, ôc d’y 

m e t t r e  tou te  la cé lérité , qu’exige l’urgence de la circons- 
a n c e - ( Varſovie ce 3 F é v r i e r  1 7 9 3 . )

( Signé ) M  A. 1. A. c h o w  s x 1.
■Aux détails que pré ſen te  la no te  ci-deſsus, re la tive­

ment à l ’e n t r é e  des troupes Pruſsiennes dans la grande

Pologne , nous ajouterons les ſuivans , ex tra i ts  d’une le t t ré  
écrite  de Posnanie, le i . Février.

„  H ie r  no tre  garniſon a é té  forcée de céder la pla­
ce au détachem ent commandé par le G é n é r a l  T r e n c k ,  le­
quel formoit com m e l’avant-garde. L e  m êm e jour vers le  
ſoir, le G énéra l  en  C h e f ,  Moèllendorff, e ſt  e n t ré  à la t ê te  
du Corps d’armée fous fes ordres. C e  Corps est  d'à peu-orès
3,000 hommes , ay an t  à leur fuite huit canons de divers 
calibres. D eu x  jours avant ſon a r r iv é e ,  ce G énéra l  avoit 
envoyé un officier de ſon a rm é e ,  pour demander à la C on­
fédération de no tre  P a la t in a t  , de nommer des Commis- 
la ire s approvisionneurs, lesquels ſeroient tenus de ſurveil-  
le r  les livraiſons de fourages, qui feront faites a ces 
troupes. O n  a désigné à cet effet ôc te m p o ra i re m e n t , M M . 
Miaskowski Chevalier de M althe  , ôc Grudzinski. — O n  
attend de nouveaux C orps q u i ,  à ce qu’on aſsure , oc­
cuperont diverſes autres parties de la grande Pologne. 
Cependant tous les détachem ens Polonois, infanterie ôc 

cavalerie, qui é to ien t cantonné* ici ôc dans les environs, 
ſe p o r te n t  fur K a l is z ,  en  a t tendan t une autre destination. 
L e s  dern iè res  le t t r e s  que nous avons reçues de Siiésie, 
nous apprennent que les troupes Pruſsiennes en  quartier 
fur l’e x t r ê m e  f r o n t i è r e ,  ſe dispoſenc à p éné tre r  en  Polo­
gne par Rawicz ôc les villes circonvoisines, ôcc.

F R A N C E .
Suite des événemens de Paris, du 10 au 22 janv ier .

L a  discuſsion fur l’é ta t  des finances de la République 
Françoise, le tableau des dilapidations qui s’y exercen t dans 
toutes les parties de la régie fiscale, offrent quelque chose 
de si in téreſsant , que nous croyons devoir reprendre le 
rapport de C a m b o n , fur lequel nous avons déjà donné 
quelques détails.

„ L e  Déficit de la Balance de la recette ôc de la dépense 
ordinaire, a é té  pour le  mois de Décem bre  . de 9 millions. A u  
l ie u  de 48 m i l l io n s , qui devoient r e n t re r  au tréfor de 
l ’E t a t , pour que la rece t te  ôc la dépenſe ordinaire fus- 
ſen tien  équ il ib re , il n’ y e ſt  re n tré  que 3 9 . millions. O u t r e  
ce-üDéficit, les dépinſes extraordinaires du mois de D é c e m ­
b r e ,  m o n ten t  à 149 m il l io n s ,  714 miile  713 livres. D e  
ces dépenſes ex traord ina ires , celle des a mées dans le  
cours de D écem bre, m onte  à 1 ig. millions, ôc les ſ ra ix  du 
cuite, à 22 millions. Ii faut ajouter à la ſom rae ſus-m entioa- 
née  , les avances faites aux D ép a r tem en s  Ôc aux municipa­
l i t é s ,  qui font de 5 millions goo  mille l iv re s ;  de forte  
que le to ta l  des dépenſes e x tra o rd in a ires ,  est de 135 
millions , 514,713 l iv re s ,  à quoi il faut ajouter le D éficit 
de la dépenſe ordinaire de 9 millions. A insi dans le feul 
mois de D écem bre , la dépenſe a ſurpaſsê la re c e t te ,  de 
.164 millions, 514 mille livres. — C e  tableau peu agréable 
ayant frappé l ’ A ſsembléç, le rapporteur Cambon n’a point 
cherché à la fla tter fur l ’é ta t  des chofes ; au contraire, il 
a ſaisi cette  occasion , pour lui p ré ſen te r  des obſervat ons 
encore plus inquiétantes pour l ’avenir. —  „ ‘L e  C om ité  
„ des finances , dit-il, auſsi touché que la Convention  N a-  
„ t iona le ,  de l ’im m ensité  de nos dépenſes , a cru devoir 
,, s’occuper des moyens de les borner pour l’avenir, ôc d’e n  
„ fixer le m ontant pour l ’année courante 1793. E n  < onſé- 
,, q u e n c e , ce Comité a demandé au m inis tre  de la guerre ,  
„  un apperçu e ſ t im a tif  des dépenſes de ſon départem ent,  
„ pendant -i793• & m in is t re  a p ré ſen te  ce t  é t a t ,  qui 
„ s’élève à cinq-cent quatre-vingt m ill ions; ſom m e bien 
„ inférieure à celle qui fera dépenfée, si l’administration 
„ actuelle ne change pas, puisque dans le ſeui moi* 
„ de D écem bre 1792. le département de la guerre  a coûté  
„  à la République, i  i g millions. “ L e  rapporteu r  Cambon 
pa r t i t  de-là pour déplorer  le déſordre , qui règnoit  dan* 
l ’administration des arm ées ; pour d é m o n tre r  la néce ſs i té  
d’une plus grande économie; enfin pour indiquer la  ſource 
où il falloit p u i ſe r ,  pour ſuppléer à l’ impuiſsance de la N a­
tion , quelque grandes que fufsent fes facu l té s ,  à po rte r  
feule le poids énorm e de la guerre. C e t te  refsource as- 
furée, c’é to ien t  les richeſses des N ations, au ſein desquel*- 
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le* la France ſe propoſoit d’établir la liberté, par la forcel  „ où l’on * réfuté nos aſsïgnats?. *< L e  paſsage de nos
de ſes arm es. ,, I l  est m alheureux, dit le rapporteur Cambon, 
„  il  e ſ t  défolant, que nous ſaſsions des dépenſes auſsi 
1( énorm es, 5t que nous en tendions dire tous les jours, que 
„  nos armée* m an q u en t  de tou t.  I l  faut rechercher les 
„  cauſes de si grands abus. D ’une part, on les trouvera dans 
„  des vices d’administration ; d’au tre  p a r t , dans la non- 
„  exécu tion  des loix. Nous n ’avons ceſsé de dem ander une 
„  liste exac te  des dern iè res  revues, pour eonnoitre  l’é ta t  
„ effectif  des troupes ac tuellem ent fur p ié ;  jamais nous 
„  n ’avons pu l ’obtenir. Nous n ’avons ceſsé de demander 
,, des é t a t s  des distributions de vivres 5c d’habillemens; ja- 
„  mais il ne  nous a é té  poſsible de nous en procurer. T o u te s  
„  nos inſtances ont é té  infruetueuſes ; 5c voilà cependant 

u ne  ſcurce des plus c r ian tes  m a l-v e r ſa t io n s , qui réfolte  
», du vice d’adminiſtration. Il en e ſt  de m êm e de la non- 
„  exécu tion  des loix. L e s  G é n é ra u x  s’arrangent à tous 
„  égards comme ils l’en ten d en t  ; tou t  le  rm nde gouverne 
„  * ſa fantaisie. O n  ne fait aucune a t ten t io n  à vos dé- 
,, crets; la plùpart r e ſ t e n t  fans exécution: celui du 15 D é-  
,, ceinbre e ſ t  preſque to ta le m e n t  oublié. L e  foui Cuſtine 
„ l ’ a fait ex é c u te r  ; 5c ſon a rm ée  a eu des vivres 5c des 
„  fourages. I l  a donné en échange des bons pour l’acqui- 
„  sition des domaines N a t io n a u x , fans expliquer si ces 
„  biens Nationaux font s itués en  France  , ou dans quelcun 
„ des pays é t r a n g e r s , fournis aux armes Françoiſes. L e s  
„  au tres  G én érau x  craignent d’ex é c u te r  le d éc re t  du 15 
„  D écem bre, ou n ’en appuyent que fa ib lem ent l’exécution,
„ parce qu’ils t r o u v e n t  que ce décre t es t  un a t te n ta t  au 
„ principe de la S ouvera ine té  du peuple, 5: qu’il viole la 
„ déclaration des droits. Mais avec ce t te  efpece de géné- 
„  rosité , avec ces belles p a ro le s , nous n ’aurons b ien tô t  plus 
j, de re ſsources, pour con tinuer  c e t te  glorieuſe guerre. Il 
„  f a u t , il e ſ t  vrai, reconno itre  5c proclamer la Souvera ineté  
„  des peuples ; mais il n ’en  faut pas moins, que ces peuples 
„ auxquels nous rendon^ l ’exerc ice  de leu r  Souvera ine té ,
„ v iennen t  à n o t r e  ſecours ; qu’ils nous aident de leurs 
„ t ré ſo rs  ; 5c qu’ils en con tribuent une p a r t ie ,  pour les 
,, frxix de la guerre. “ Cambon appuya beaucoup fur la 
néceſsité  de c e t te  réciprocité, 5c en a t ten d an t  qu’e lle  pû t 
s’e f fe c tu e r , il fit ſen tir  une au tre  néceſsité  , celle d’une 
nouvelle  création  d’aſsignats. Il  annonça que de la femme 
de 3Û0 millions . créé* il y  a peu de ſemaines, il ne  res to i t  
p lu s 'e n  c/uſsé, que 14g millions, tandis qu’il en  falloit 165. 
pour le ſeul déficit du mois de D écem bre . S ’appercevant 
des m urm ures  que c e t t e  in form ation fit n a i tre ,  5c qui ſe 
p ro longèren t  d’une m an iè re  fort ſen s ib le , il raſsura les 
e ſ p r i t s , en  diſant qu’il re ſte  encore à la République pour 
2200 millons de biens N a t io n au x  à hypothéquer, pour la 
ſû r e té  des nouveaux aſsignats. Ces biens N ationaux  ne 
font pas ,  il est v ra i,  ceux  qui avoient d’abord ſerVi de 
baſe au crédit de l’E t a t ;  ſavojr les biens domaniaux 5? 
ceux  du C lergé . L a  maſse en eſt  presque conſumée. Mais 
la nouvelle ref tource  dont parloit Cambon, ce font les pos* 
ſeſsions des E m ig ré s .  I l  te rm in a  ſon rappor t  en propo- 
ſant un d éc re t .  ,, par lequel Ja C onven tion -N ationa le  or- 
», donneroit,  que la ſomme de sb g m i l l io n s , fa iſant le 
„ m ontant de la différence e n t re  la dépenſe  5c la re c e t te ,  

du ran t  le mois de D écem bre  de rn ie r  , ſe ro it  priſe de la 
„  Caiſse de l’e x t ra o rd in a i re ,  5c ver ſée  dans le T r é ſo r  
„  National. «

„  L ’im portance  de l’objet qui venoit  d’ê t r e  t ra i té  
au nom  du C om ité  des finances j 5c les t r i ſm s  vérités qu’il 
m e t to i t  au grand jour* ré v e i l lè ren t  l ’a t te n t io n  de toute 
l’A ſsemblÉe. P lusieurs  mem bres reconnuren t  la  néceſsité  
de p o r te r  enfin un œil ſév è re  , fur les détails d ^  l’admi­
nistration 5c des f in an ces , afin de prévenir  l ’épuiſem ent 
to ta l  des ſources si a b o n d an te s , fur lesquelles on avoit 
compté, pour Ja ſû re té  5c la liquidation de la de t t e  nationale. 
T a l l ie n  crut voir la cauſe de l ’énorm ité  des dépenſes, dans 
la  trop grande é tendue  qu’on avoit donnée à Ja g u e rre ,
5c dans les e n trep r i ſe s  qui ſe form oient l ’une ap rès  l’autre , 
pour po rte r  la liberté  à des peuples, qui m êm e  ne la desi* 
ro ien t point, for le pié 5c au prix  que nous voulions la leur 
d onner .  L e  rap p o r teu r  avoit trop exp re ſsém en t dit. >, Q ue 
„  les  peuples chez lesquels nous porterions la l iberté , fie- 
„  ro ie n t  bien obligés un jour, de nous rem bourſe r  les dé- 
,, pen ſes  que nous aurions faites en leur faveur, “ Pour 
,, que T a l l i e n  ne cenforâ t po in t l’ incertitude d’une pa*
», re il le  aſsürance. »< La C onvention  * dit-il* à ici deux ob- 
„  j e t s ;  d ’abord de eonnoitre l’é ta t  actuel de nos a rm é e s ;
„  en ſu ite  de fixer le ſy ſtêm e politique, auquel nous devon5 
„  nous ten ir .  V o u lo n s -n o u s  po r te r  la l ibe r té  p a r - to u t ,
„  aller par-tout en  D on-Q uicho ttes ,  comme en Brabant »
„ où nos a rm ées  font m al-reçues , où nos foldats font 
r  égorgés, ( car à B ruxelles on ’a égorgé dès ſen tine lles  )

! troupes au de-là du Rhin-; les dangers de l ’a rm ée  de Cus* 
' t in e  , qui en  ré fu lten t  ; d’autres  projets de la m êm e es­

pèce , qui font for le point de nous a t t i r e r  de nouveaux 
ennem is ; tous ces objets e n t r è r e n t  dans les réflexions de 
T a l l i e n ,  qui les termina en demandant. „ Q u ’on ajournât 
„ après le  jugem ent de Louis  X V I .  la discuſsion de ſn- 
„  voir , si le s  fo rê ts  Nationales ſe ro ien t ou ne ſe ro ie n t  
„  pas aliénées , 5c si elles ferviro ient d ’bypothéque à la 
», création des nouveaux aſsignats. “ L e  député M atth ieu  
pré ſen ta  for cet objet des vues, don t l’exam en fut renvoyé 
aux Comités d’aliénation 5c des finances. E n f in  Cambon 
donna quelques autres développemens à ſa p ropo s i t io n , qui 
fut déc ré tée  à l’unanimité, «

H u i t ,  17. U n e  voix demande 5c la convention dé* 
c r ê t e ,  qu’elle jugera Louis fans dcſemparer.

U n  m em bre desire que l’ on fixe, avant d’aller 
à l ’appel no na , à q u l f f  n  aje ri té  le jugement fera rendu. 
Il demande que ce ſoit aux deux tiers  des voix , un au­
t re  propose m êm e que ce ſoit aux trois quarts.

La  convention pafse à l ’ordre  du j o u r ,  m otivé  f o r c e  
que tous les décrets  que rend  la C onvention , font rendus à 
la m ajorité  abiblue. Il e ſ t  7 heures ôc demie.

'VlaHhC' vote la prem ier , ôc pour la m ort.  I l  dem an­
de que le C onvention exam ine  enſuite , s’il convient oui oü 
non, d ’accé iere r  ou de re ta rde r  l’exécution . P efès  conclud 
à Ja réclusion juſqu’à la paix , en ſu ite  au bannifsement : il 
pense que Ja m o r t  de Louis  X V I .  nous nuiroit plus que ſa 
honteuse ex iſtence . G uade t  6c Vérgoiafoc voten t pour la 
m o r t , avec la re ſtrieion propcſée par M ailhe. G en ſonné  
vo te  pour la m o r t , 5c pour que le m in iſtre  de ia iuſcice 
poursuive les aſsaſsins du 2 ſeptem bre.— IJur.flz. Louis  a m é ­
r i té  la m ort;  c i to y e n s , condamner un hom m e à la m o r t ,  
e ſt  de tous les ſacrifices que j ’ai faits à la patrie , le  ſeul 
qui doive ê t r e  c o m p t é . -  Lanjuittais. je  ne fois po in t juge * 
m ais comme législateur je voce peur la r é c lu s io n , 5c j e  
n e  crois pas que le peuple m êm e ait le droit de maſsa- 
c re r  un priſbnnîer vaincu. - Rouillé, j ’ai voté pour l’appel 
au peuple; en cela j ’ai ſuivi mon devoir. L a  majorité en a 
ordonné au trem ent;  je  re ſp ec te  ſa volonté , mais le  délit 
re ſ te  le même: je  vote pour Ja peine de m ort.

Iſnard. Je vote peur la m o r t ,  & e demande de plu*, 
que ſes deux frè res  auſsi coupables qui l u i ,  ſo ien t  jueés 
dans Je s 24 heures, par le tr ibunal que vous in d iq u e re z ,
& qu’ ils ſoient ſuppliciés à cô té  de lui en effigie.

$ .  F . Goiipilltau, je  v e te  pour la m o r t  5c pour 1* 
prom pte exécution de ce ju g e m e n t ,  car il ne faut pas que 
Louis périſse mille fo is , & chaque fois qü’il en tendro it  le 
bruit des verroux  de ſa prifon.

Egalité: je  fois conduit ici par le  ſeul ſ e h t im e n t  de
mes devoirs . C erta in  que tous ceux qui on t a t te n té  à la
ſcuvera ineté  des peuples* ou qui y à t tè n te fo ie n t  font dignes 
de m ort ,  je  vo te  pour la mort.

Barrer e. j ’ai exam iné  la peiné de la réclusion, 5c j ’ai 
vu que les Rois enchaînés font une mauvaise d ip lom ati­
que. J’ai réfléchi for la peine du bannifsement, 5c j ’âi vu 
que les Rois font infonsibles à la honte. D ’ailleurs, P a r -  

r e  de la l iber té  ne peut c ro î t re ,  qü’arrosé du ſang des 
Rois, je  vote pour la mort.

je  vote peu* la m ort,  a dit Biroteau, pour ê t r e  mise
à exécution après la m o rt  des Bourbons.

Couheij vote pour tro is  an rées  de dé ten tion , &t le  bati- 
n iſsem ent enſuite.

Pelletier.]c vote pour ia mort. (I l  n 'e n  a pas dit davantage. J 
L e  voeu de Charles V i l le t te  a é té  pour la réclusion 

&c le bann ifsem ent;  il Pa m otivé par des considérations 
polit iques., ,  Nos lég ions ,  a-t-il  dit, font dans un dénue­
m en t h o n teux ; rniſère 5c la maladie dévoren t ces co-
loſses déjà couverts  de bleſsurés. L ’E ſpsgne ,  l ’A n g le te r r e  & 
la Hollande nous m enacent d ’une guerre m aritim e; &c déjà 
l’e n t re t ie n  de nos armées de t e r r e ,  coûte  134 millions par  
mois. G ardons  l ’ôtàge d e l à  paix, Louis e ſ t  renversé fol­
les débris du trône ; il en  em barraſsefa  les avenues. ,,

Thom as Payne a voté pour la réclusion provifoire, 5c 
le bannifsement àptgs la guerre*

jü*Sillery a déclaré qu’il ne  pouvoit v o te r  comme
g e , E d  qualité de lég is la teu r ,  il a voté pour la dé ten tion  
proviſone. 5c a rejet té là peine de mort, par le m otif  que 
le fils du ci-devant R oi, par fon innocence, par fon in fo r­
tune, 5c p eu t-ê tre  par des Vertus, pour!oit donner des i n ­
quiétudes aux vrais républicains. *— Sieyes a prononcé la 
m ort,  fans motiver ſoti vote.

Barbaroux. Puiſque Louis  a m ér i té  la mort, je  Py con­
damne, Dans quelques heures * je  voterai pour l’exil du 
d e rn ie r  des Bourbons.

Foteſticr, Je vo te  pour la m ort dans les 24 heures.



Condorat.  j e .  vote pour ïa pe ine  la  plus g r a v e . qui 
ïP e ſ t  pas celle  de m ort-

Chàmpoi d it n ’avoir point reçu  le m andat de ju g e r  à 
Snort. I l  vo te  pour lâ réclusion.

Guiton IVLorveauX conſulte  le Code pénal, & vote  pour la 
h io r t .

Lamarque. L o u is  a fait p é r i r  des milliers de citoyens. 
L a  loi, la r a i fo n , l ’hum anité  , les considérations politiques 
dem anden t fa mort. Je Vote donc pour ce t te  pe ine ;  mais 
je  dem ande àu nom  de l’hum anité  , que Louis ſoit le  d e r ­
n ie r  que là ju ſ t ic e  püniſse de la p e r t e  de là vie.

_ Colaud' Conclud à la réclusion, mais * la m o r t ,  si les 
puiſaflces é tra n g è res  faifoient une invasion fur le s  te r re s  
d e  la République.

Buzot. M on opinion e ſ t  connue; je  Paï p ro n o n c é e  à 
c e t te  tr ibune. Q uand vous a v e z  r e j e t t é  l ’appel, j e n ’ai pu 
n ie  défendre  de beaucoup d’inqu ié tude ;  car si la  réclusion 
e ſ t  p rononcée  , L o u is  fe ra  égorgé. Si la convention ne 
r e p re n d  ſon ca rac tère  a u g u ſ te , j e  crois tou t  perdu. S ’il e ſ t  
condamné k m o r t , & qu’il ſoit exécu té  à l ’ inſtartt, je craifis 
les plus grands m alheurs. Il faut donc pour les é v i te r ,  que 
la C onvention  en  prononçant la p e ine  de m o r t ,  s’en toure  
d e l à  confiance N a t io n a le .  & faſse t r e m b le r  les fa c t ieu x .  
J ’ai vu du danger k prononcer la m ort  de L o u is ,  & de la 
ſageſse, à prendre un parti  con tra ire .

Je vous inv ite  auſsi 'a m e t t r e  un in te rv a l le  e n t r e  ce 
ju g e m e n t  ôc ſon  exécu tion . Je prononce avec effroi &r dou­
leur, la peine de m ort  con tre  Louis.

Parm i les députés qui ont m otivé  le u r  a v i s , ên  à e n ­
c o re  diſtingué B r i ſ s o t , L a c ro ix  Sc P é t io n .  T o u s  tro is  ont 
vo té  pour la mort,  M a is  Briſsot a demandé qu’il fû t  fu r-  
sis k l ’exécution du j u g e m e n t ,  jüſqu’ après la ra tif ication  de 
la con ſt i tu t ion  par le peuple. ..

I l  é to i t  six  heu res  du ſoir ; l’appel nom inal Veffoït 
d ’ê t r e  t e r m in é .  D eu x  l e t t r e s  font annoncées. L ’une dt t 
défenſeurs de L o u is ,  qui dem andent à ê t r e  entendus; l ’au­
t r e  du m in iſ tre  des affaires é trangères , k laquelle é to i t  jo in ­
t e  ùne dépêche du gouvernem en t E fpaghol, re la t iv e  au p .o -  
cès  de Louis.

Sur ia p rem iè re  l e t t r e ,  la C o n v en t io n  d é c rè te  qu’e l ­
le  n e  délibérera  qu’après le  ré ſu l ta t  du fe ru tin .

S u r  la ſecchde , D - m o n  6c G ehfbrrné  ob ſe rven t  qtie 
p lus  la circonfcah.ee ac tu e l le  e s t  in té re ſsa n te  , moins il 
f a u t  laiſser cro ire  aux puiſsanees é tran g è res ,  qu’eJJos Ont 
influencé les délibérations des rep ré ſen tans  c!u peup le  F r a n ­
çois. T o u s  deux dem anden t l ’ordre du ouf ; il  e ſ t  adopté.

C e  p re m ie r  inc iden t  é ca r té  , un au tre  f u m e n t ,  t . n  
député  malade , ( ſon nom e ſt  C aſte l ,  ) ſe  p ré ſ  n t e  en  bon­
n e t  de n u i t ,  p e u r  é m e t t r e  ſon Vœu L e  ſc utitt e s t  c lo s , dit 
l e  C o in t re  de V e r ſa i l l e s ,  je  m ’oppoſe k ce que C aſte l  ſoit 
admis à v o te r ,  L e  ferutin  e s t  p a r t ie l !  m e n t  connu ; la 
m ajorité  n ’es t  que d’une v o ix ,  & Si C as te l  opine ; il ſe 
t rouvera  ê t r e  ſeui le juge de Louis. L a  C ro ix  dem ande  & 
o b t ie n t  l ’o rd re  du jour, m otivé  fur ce  que tout député  a 
droit de voter, ôc auroit  m êm e  celui de r é t r a c te r  ſon opinion,

C aste l  vo te  d o n c , & v o te  pour le banniſsem ent.
C e t t e  opinion n ’a pas p lu tô t é t é  proclamée; que tou t 

un c ô té  de la ſalle  a demandé, qu’e lle  n e  fû t pas in ſc r i te  
au ſcrutin . L ’opposition imite à et t t e  motion , a j e t t e  1 as- 
Femblée dans un trouble  t e l , que pour le fa ite  ceſser , V e r -  
gniaux qui p ré s id o i t , s’ës t  couvert .  L e .  calme rena ît .

C itoyens, dit alors un m e m b r e ,  si l’avis de C aste l  
é to i t  pour une  plus grande peine , j ’en  dem ander ois la 
nu llité ; mais il te n d  k la décharge de l ’accuſé î je demande 
qu’il faſse n o m b re  au ferutin. Soyons  humains 5t iu ſ t e s , 
& ne  donnons poin t priſe  à la calomnie. Je dem ande l’ot- 
d re  du jour. L a  C o n v e n t io n  y pafse à l’unàtiimite.

Résultat du ſcriitin .
„C itoyens ,  d ît V ergn iaüx  , ‘je  vais prononcer le juge ­

m e n t  de rigueur rendu  c o n tre  Louis. Quand la justice  a 
parlé , l’hum anité  do it  en ſu ite  fa ire  e n të n d ré  ſa Voix. J’in- 
Vite lés  m em bres  Sc les tr ibunes au s i lence  le  plus profond.

I l  règne un calm e p a rfa it.
„ L ’A ſse inb iéc  e ſ t  com poſée  de 745 m e m b re s ;  1 de 

m o r t ,  r e ſ te  744. 6 m alades, 2 abſens ſafts cauſe; i l  àb- 
ſens par commiſsion ; 4 *IU* e ’ofm pas v o té  ; to ta l  23. qbi
déduits de 744. donnent 7 21 votaiis, don t  la m ajorité  ab- 
îblue e ſ t  de 36 L  . ,,

i a3 voix pouf la m o rt ,  avec diſcUſsion fur l’époqüe dè
l’exécu tion  ; g pour m o r t  avec ſursis; 2 pour la m o r t  à la
paix S 2 pour les f e r s ;  319 p°ur ia d é te n t io n ;  366 pour
h  n iort .

C i toyens ,  la peine prononcée  co n tre  L ou is ,  e s t  la m o r t .
L e s  défenſeurs de Lou is  ont é té  énſu ite  admis k la 

baffe .  D e ſe z é  à ob tenu  la  parole ; il à dit. L a  loi ôc 
vos d é c re t s  nous on t  confié le m in is tè re  de la défen ſe  de

L o u i s ;  nous ven o n s  e n  e x e rc e r  le  de rn ie r  ac te .  Inouïs 
nous a donné la miſsion e x p r e ſ s e , il a commis k n o t r e  
fidélité de vous fa ire  connô ître  un éc r i t  t r a c é  de ſa main, 
ôc signé  de lui : e n  voici le  con tenu . >,

Je dois à norti h o n n e u r ,  j e  dois k m a famille » jè  
m e dois k m o i-m êm e, de prouver que j e  ne fuis pas coupable 
des délits qu’ on m ’im pute. -

,, E h  conſéquence , j ’in te r je t te  appel k la N a tion ,  du 
d é c re t  de la C o n ven tion  N a t io n a l e ,  ôc je  dem ande qu’i l  
en  ſoit fait m ention  dans le  procès - verbal de la  C o n ­
ven tion .  Je charge fcxpre ſsém ent meS conſeils  de faire 
parvenir  ma demandé k la C o n v en t io n ,  par tous les  m oyens  
poſsibles. Le 16 J a n v ie r  1 7 9 3 ;

T w  f Signé, ) L o u i s .  
A p r e s  c e t te  l e c t u r e ,  U e ſe z e  repend  là parole. I l  

rappelle  à l ’A ſsem blée ,  que le  d éc re t  de m ort  n ’a é t é  p ro ­
noncé qu k un m ajor ité  de cinq voix, tandis que la moitié 
moins cinq des m em bres  de 1 A ſse m b le e ,  avoit cru que le  
ſalut de la pa tr ie  e x ig eo i t  une a u t re  décision. Il la conjure  
avec chaleur, de p é ſe r  de nouveau la question de l’appel , 
ôc d’accordef à l’hum anité  , à l’ in té rê t  de l’E t a t ,  tou t  
ce que la ju ſ t ice  n e  lui ſemblera pas r é c la m e r  im périeu- 
ſe tnent.

T iO n c h e t  l ’un des défen ſeurs  de Louis  X V I .  r é ­
clame c o n tre  le  décre t  par lequel l’A fsem blée  â déclaré; 
que le  juge m en t  de Lou is  fero it  por té  , com m e ſes au tres  
d é c r e t s ,  k la m ajo r i té  abſôiue, Il dem ande  la révocation 
de ce  d é c r e t ,  en faiſant obſerver que com m e le  code péna l  
a fervi de baſe au vœu de ceu x  qui o n t  prononcé la peine 
de m or t ,  l’A ſsem b lée  doit co n fo rm ém en t  à ce  m êm e code; 
ne  p ro n o n c e r  la pe ine  qu’aux deux t ie rs  des voix.

Lam oignon M alesherbfcs, le  t ro is ièm e  défen ſeur  de 
L o u is  , prie l’A ſsem blée de lui accorder jusqu’à demain, pouf 
p re ſcn te r  quelques obſervations ſu f  le genre  de m ajor i té ,  
qui Jui ſem ble néceſsa ire  pour p rononcer  le jugem ent.  II  
r e g r e t t e  de ne  p uvoir im prbv iſe f  avec aſsez de facilité, 
pouf expo fer ſes idées.

L e  p ré s id e n t  répond aux t ro is  défenſeurs, que  l’À s -  
ſcinbléè s’occupera de leur* demandes. I l  les invite  à la 
ſéanee',

M e r l in  de D ouai repouſse l’objection faite  par T r o n -  
chet , en  difant que le code pénal ex ige  les deux t ie r s  
dos Voix, noh pour l 'ap p l l  a ticn  de ia peine, mais pour la 
déclaration du fait, Ôc que pour là m ajorité  de la peine; 
là loi n ’ex ige  que la m ajo r i té  abſolue d e s . ſuffrages.

S i r  là  proposition d e  Roberſpiertfe l’A ſsem b lée  d é -  
c r è ie ,  t .  Q u e  l ’appel in te r je t te  par  Louis  Capet, e s t  nu l ,  
é ta n t  co n tra ire  aux droits du peuple , ôt k la puiſsance de 
là r e p ré ſe n ta t i  h N a t io n a le ;  qu’il e ſ t  défendu k toUs ci­
t o y e n s  de donner fuite k ce t  appel fous pe ine  d 'è t i e  puni* 
comme peitürbatCurs du repos p tib lic ;  2. Q u ’il n ’y a lieu 
1 faire croit aux réc lam ations  des défen ſeurs  de Louis au 
ſu e t  de la  na tu re  de la m ajorité  , qui a p rononcé  fort 
jugement.

L ’A ſsem blée  ajourné k dem ain ;  la diſcUſsion re la t ive  
k la queſtion de ſavoir , s’il n ’e s t  pas u tile  de ſuſpendrrt 
l ’exécu tion  du d éc re t  p rononcé  c o n tre  Louis  C ape t.  “  

A p r è s  ces décisions, i ’A ſsem b lée  leve k i l  beu fes  
dé ia  nuit, line ſéanee  qui durb it  fans in te rrup tion , depuis
36 heures  i

L a  L a n c e  du 1 9 .  dans laquelle on a agité la queſtion: 
Si la ſc h te h ce po rtée  c o n tre  L o û is  X V .  feroit ſuscéptible 
ou hoh d’un ſursis, c e t te  féahee  e s t  t rop  longue, pour que houS 
püiftions la donner dans c e t te  feu ille  ; noüs nous c o n ten -  
téfodS pour aujourd’h u i , d ’indiquer le rc ſu ltaf de l’appel 
nom inal, te l  qu’ il à é té  proclamé par le P ré s id e n t .

„S ur  ſep t  Cents quarant-huit m em bres ,  d ix - ſep t  font 
abſt hs par commiſsion ; v ing t-uh  abſens par m aladies ; 
huit abſens ſanS cauſe ; douze n ’ont pas Voté ; t ro is  c e n t  
dix - ont vo té  pouf le ſursis de l ’exécu tion  ; tfoi* cehc 
quatre-vingt o n t  re je t té  le  ſursis;  en  c nféquence l’é x e c u ­
tion he  fera po in t  différée. “

A p rè s  ce prononcé, l’Àſsemblèfc ordonne que ſoti 
décre t  fera notifié fu t le  champ «h conſéil ex écu t i f ,  qui 
fera ten u  de rendre  Compté dem ain  k o n ze  h e u r e s , deé 
m eſures  qu’il aura p tiſes ,  pour l ’exécutibrt  de Cé d éc re t  
dans le* v ing t-qua tre  heu es.

L e s  papiers  A llem ands  qui d evancen t  toujours no* 
g aze t te s  FrançbiſeS , nous apprennent que fuivaht l’o rd ré  
dottné aux C orps m u n ic ip au x ,  le 19 au ſ o i r , le d é c r e t  
a é té  exécu té  le a i ,  fur la. place du Carrousel, . . . , . . . .  L a  
plume nous tom be  des m a ins ;  nos p inceaux  fon t t rop  
foibles, pour p e in d re  l ’impreſsioh doUloureüſe don t h ê t r e  
ame est p é n é tré e  II e s t  en  morale Comme dans la n a tu re ,  
de ces événem enS terr ib les  & ïhiprévüs qüi p é n é t re n t  d’un hof- 
r e u r  ir ré s is t ib le ,  tous ceux  qui en  font les  témoins-. L ’hoWi-



m e e*t comme annéan ti  4 ce ſpectacle effrayant; il le 
con tem ple  avec stupeur & dans le silence. L e s  organes 
de la voix voudraient en vain ſe d é l ie r .  U n e  force in ­
visible ſem ble les re ten ir*  ils ne peuvent ſuffir au ſenti-  
m e n t  qui les maitriſe. O n  Pa dit plus d’une fois, les grandes
douleurs font m u e te s  tirons le voile fur ces scènes d’hor-
r eu r ,  ôc livrons à l’exécration  des Nations ôc des siècles, 
|  es  Cannibales qui les ont provoquées.

Suite de la réponse de Lord Grenville à la note remise 
par le citoyen Chauvelin.

„ J e  paſse aux deux autres points de vo tre  explica . 
t ion , qui concernen t  les diſpositions générales de la F iance , 4 
l ’égaro des alliés de la Grande-Bretagne,ôc la conduitede la C on­
vention ôc de ſes officiers, re la t ivem en t à l’E ſcau t .  L a  déclara­
tion que vous y faites, „ que la F rance  n ’attaquera po in tla  H o l ­
lande, t a n t , ,  que ce t te  puiſsance obſervera une exacte  n e u t r a ­
l i té ,  “ e ſ t  conçue à peu près dans les m êm es te rm es  , que celle  
dont vous avez é té  chargé de la part de S. M . T .  C. au mois 
de juin dern ie r .  Depuis c e t te  d e rn iè re  déclaration, un of­
ficier ſe diſant em ployé au ſe rv ice  de France , a violé 
ouvertem ent le te r r i to i r e  ôc la n e u tra l i té  de la  Républi­
que , en rem on tan t  l’E ſc a u t  pour a ttaquer la c itadelle 
d’A nvers ,  non-ob ſtan t  la déterm ination  du g o u v e rn e m e n t , 
de  ne  pas acco rder  ce paſsage, ôc la p ro te ſ ta t io n  form el­
le  par laquelle il s’y e ſ t  opposé. Depuis la m êm e décla­
ra t io n  , la convention  s’ e ſ t  cru au toriſée  d’annuller les 
d ro i ts  de la République , qu’elle e x e rc e  dans les limites 
de ſon propre t e r r i to i r e ,  ôc dont elle jouit en ve r tu  des 
m êm es tra ités, qui lui afturent ſon indépendance. E t  au 
m o m en t  o ù , fous le nom d’une explication amicale, vous 
m e  renouveliez  dans les m êm es te rm es ,  l ’engagement de 
re ſp e c te r  l’indépendance ôc les droits de l’A n g le te r re  ôc 
de ſes a l l ié s ,  vous m’annoncez que ceux au nom  deſquels 
vous parlez  , font dans l’intention de ſoutenir ces aggres­
sions ouvertes ôc injurieufes. C e  n’e ſ t  pas cer ta inem ent fur 
une pareille déclaration, que l’on pourra  com pter pour la 
continuation de la tranquillité  publique. “

„ Maïs je  ne veux pas laiſser fans une réplique 
plus particulière, ce que vous me dites au ſujet de l’E ſc a u t ,  
S ’il é to it  • vrai que c e t te  queſcion fû t en  e lle -m êm e de peu 
d ’im portance, il n’en  ſeroit que plus évident, qu’ elle n ’au- 
ro i t  é té  m iſe  en avant , qu’avec le defsein d 'outrager les 
alliés de l ’A n g le t e r r e ,  par l’ infraction  de leur neutra li té ,  
Sc par la violation de leurs droits , que la foi des traités 
nous oblige de leur m a in ten ir .  M ais vous ne pouvez pas 
ignorer, qu’on a ttache ici la plus grande importance aux 
principes que 1a F ran ce  veut établir par ce t te  démarche, ôc 
aux conſéquences qui en ré ſu l te ro ie n t  néceſsnirem ent; ôc 
que non feu lem ent ces principes ôc ces conſéquences ne fe ­
ro n t  jamais conſentis par l’ A ngleterre", mais qu’e lle  e ſt  , 
ôc fera toujours p rê te  à s’y opposer de tou tes  ſes forces .“ 

L a  France ne  peut avoir aucun droit d’annuller les 
ſtîpulations re la t iv em en t  à l’E ſ c a u t , à moins que d ’avoir 
auſsi le droit de m e t t r e  pareillement de c ô t é , tous les au­
t r e s  tra i tés  e n t r e  toutes les puifsarces de l’E u ro p e  , ôc tous 
les au tres  droits de l’A n g le te r re  ou de ſes alliés. F lie ne peut 
m êm e avoir aucun t i t re  de ſe mêler de la queſcion de l’ou­
v e r tu re  de l ’E ſ c a u t ,  à moins que d’ê t re  ſouveraine des 
P a y s -B a s , ou d’avoir le droit de d icter des loix 4 toute  
l ’E urope . L ’A n g le te r re  ne conſentira  jamais, que la F ra n ­
ce puiſse s’arroger le droit d’annuller de ſa volonté  , & 
fous le p ré te x te  d’un droit prétendu n a t u r e l , dont elle ſe 
fait  le ſeul a rbitre , le s iſtême politique de l’E u ro p e ,  é t a ­
bli par  des tra i tés  ſolemnels, ôc garanti  par le concours de 
tou tes  les puiſsances. C e  gouvernem ent ſidele aux m ax i­
m es qu’il a ſuivies pendant plus d’un siecle, ne verra jamais 
non plus d’un œil in d i f fé re n t , la F rance s’ériger  d irec te ­
m en t ou ind irec tem ent en ſouverain des P ay s-B as ,  ou en 
a rb i t re  généra l des droits  ôc des l ibertés  de l’E u ro p e .  Si 
la F rance desire rée l lem ent de con ſe rv e r  l’am itié  ôc la paix 
avec l’A n g le te r re ,  il faut qu’elle ſe m on tre  diſpoſée 4 r e ­
noncer à ſes vues d’ aggreſsion ôc d ’agrandiſsem ent, ôc à ſe 
te n i r  à son propre te r r i to i re ,  fans outrager les autres  gou- 
vernem ens, fans troubler leur rep o s ,fan s  violer leurs droits. “

,< Pour ce qui e ſt  du caractère  de malveillance * ffuo 
l’on s’efforce de trouver dans la conduite de 1’A n g le te r r e  
ayec la France, il m’eft impoftible de le d i ſ c u t e r , puiſque 
vous n’en parlez que dans des te rm es  généraux, fans alléguer 
un Ceul fait. T o u te  l’E u ro p e  a vu la ju ſtice  ôc la géné­
rosité  qui ont caractérisé les démarches du R o i . S .M .a  toujours 
désiré la paix. E l l e  la desire encore ,  mais rée l le  & ſo lide ,
& telle  qu’elle ſoit compatible avec  les in té rê ts  ôc la d i ­
gn ité  de ſes E ta t s ,  ôc avec la ſû re té  générale dé l’E urope . 
Je ne  vous dis r ien  fur le reſte de vo tre  papier. Q u an t  4 
ce qui me regarde, moi, ôc mes collègues , c’e ſ t  à S. M. 
que ſes  miniſtre* do iven t le compte de leur conduite* &

je n’ai point de réponse 4 vous donner la-deſsus, non plus 
qu’au ſujet de l’appel; que vous vous propoſez de fa ire  à la 
Nation Angloise . C e t te  N ation , d’après la conſtitution qui 
lui aſsure ſa liberté Ôc ſa p ro ſpér i té ,  ôc qu’elle ſaura m ain te ,  
n ir  con tre  to u te  a ttaque d irec te  ôc ind irec te ,  n ’aura jamais 
avec les puiſsances é t ra n g è re s ,  ni relation n i  corre ſpon- 
dance , que par l’organe de ſon Roi ; d’un Roi qu’e lle  ché­
r i t  ôc qu’e lle  re ſpec te ,  ôc qui n’a jamais séparé un in ſtan t,  
ſes droits, ſes in térê ts  ôc ſon bonheur, de ceux de ſon peuple.**

f ja i  l ’honneur d ’étre avec la plus grande considération, 
M r .  votre très humble  Çÿ très obéiſsant Jerviteur.-

signé ( Grenvillc.
M r .  ' Chauvelin persiftant toujours dans ſon caractère  

de négociateur, malgré la déclaration qui lui a é té  fa i te  
dans la réponse ci-deſsus , n ’en a pas moins fait pa rven ir  
au Lord  Grenville, la no te  qu’on va lire.

L e  ſouſsigné m in iſ tre  p lénipotentia ire  d e l à  R ép u b li­
que Françoise, a fait paſser au conſeil-exécutif ,  la réponse  
que lui a adre ſséè  S- E .  L ord  Grenville, 4 ſa no te  du 27  D é ­
cembre. I l  a cru ne devoir pas a t t e n d r e  les inſtructions 
qui en fe ro n t  le ré ſu lta t  néceſsaire, pour t ran ſm e ttre  à ce 
m in iſtre ,  les nouveaux ordres qu’il a reçus du conſeil e x é ­
cutif. L a  déclaration que L o rd  G re n v i l le  lui a faite, que S . 
M. B. ne le reconnoiſso it  pas com m e m in i ſ t re  p lénipoten­
tia ire  de la République Françoise  , ne lui a point paru de­
voir 1 a r rê te r ;  car c e t te  déclaration ne peut fous aucun rap­
port,  a l té re r  ou e ſ s c e r  la qualité de délégué du gouverne­
m en t  François, dont le Ibuſsigné e ſ t  n o to irem en t revê tu ,  
ôc l ’em pêcher, fu r- tou t dans des c irconſtanees auſsi décisi­
ves, d ’adreſser aux m iniſtres de S. M* B. au nom du peu­
ple  François dont il  e ſ t  l ’organe, la no te  ſuivnnte.

„ L e  conſeil e x é c u t i f  de la République Françoise , a 
é té  inform é que le p a r lem en t  B. s’occupe d’une loi re la­
tive aux é trangers ,  dont les diſpositions rigoureuſes doivent 
les ſoum ettre  4 des meſures d’autan t plus a rb itra ires ,  qu’il 
fera libre aux Secrétaires d’E t a t  de S. M . B. de les re ſse r-  
re r  ou de les é ten d re ,  félon leurs vues ôc leur vo lo n té . , ,

,, L e  conſeil exécu tif  connoiſsant la fidélité religieuse 
du peuple Anglois, 4 rem plir  ses engagemens, a du croire 
que les François feraient positivem ent exceptés de ce t te  
loi. L e  t ra i té  de navigation ôc de com m erce conclu e n  
1 7 S6 . e n t r e  les deux nations, d e v o i r  fo rm ellem ent les en  
garantir. Ce tra ité  porte, article IV .

„ Il fera libre aux ſujets & habitans des é ta ts  re ſpec- 
tifs des deux ſouverains , d’e n t r e r  ôc d’aller l ib rem en t 8c 
ſû re m e n t  , fans permiſsion ni ſauf-conduit général ou ſpé- 
c ia l , ſoit par te r re  ou par m er , d’en revenir ,  d’y ſéjour- 
n e r  ou d ’y paſser , ôc d’y acheter ou acquérir à, leur 
choix , toutes les ehoſes néceſsaires pour leur ſubsiſcance ôc 
pour leur uſage ; ôc ils feront t ra i té s  réc ip roquem ent avec 
tou te  forte  de bien-veillance ôc de faveur; bien entendu  
n éan m o in s , ôcc, „

„ M ais au lieu de t ro u v e r  dans le bill proposé , une  
ju ſ te  e x c e p t io n -e n  faveur de la F ran ce  , le eonſeii-exécu- 
t i f  a é té  convaincu par des déclarations positives dans les 
deux Cham bres du p a r l e m e n t , par des explications 5c des 
in terp ré ta t ions  m in i ſ té r ie l le s , que ce pro je t  de loi,  fous 
une acception générale, é to i t  p r inc ipa lem en t dirigé con­
tre  les François. L o r ſq u ’on a proposé une loi qui v io le ­
ra i t  auſsi pos i t ivem en t le tra ité  de co m m erce , lorſqu’on 
a hau tem en t énoncé l’ in tention de le faire ex é c u te r  con ­
t r e  les F rançois ſeuls , le p rem ier  foin a du ê t re  ſans- 
doute, d’eſsayer de couvrir ce t te  meſure ex trao rd ina ire ,  d ’u ­
ne  apparence de néce ſs i té ;  ôc de p réparer  à l ’avance u n e  
juſtification tô t  ou tard  néceſsa ire ,  en accablant la N ation  
Françoise de reproches , en la p ré ſen tan t  au peuple A n ­
glois , com m e une ennem ie  de ſa Conſti tu tion  ôc de ſon 
repos, en l’a c c u ſa n t , fans pouvoir fournir aucune p r e u v e , 
ôc dans les te rm e s  les plus injurieux , d’avoir cherché 4 
fo m en te r  des troubles en A n g le te r re .  L e  conſeil e x é ­
cu tif  a déjà repouſsé avec indignation de pareils ſoupçons. 
S i quelques hommes re je t te s  du ſein de la France , fe 
font répandus dans la G ran d e -B ré tag n e  , avec l’ in ten tion  
criminelle  d’agiter le peuple, de le po rte r  à la révo lte  , l’ A n ­
g le te r re  n’a-t-e lle  point des loix p ro tec tr ices  de l’ordre pu­
blic ? N e  pouvoit-elle pas ſév ir  c o n tre  eux? Sans doute la 
Republique n’eiit point réclam é en  leur faveur; de tels hom­
mes ne font pas François. D es  reproches auſsi peu fondés, 
des imputations auſsi insidieuſes parviendront difficilement 
4 juſtifier aux yeux  de l’F u ro p e ,  une conduite dont le rap ­
prochem ent avec celle qu’a ten u e  conſtam m ent la France,
4 l’égard .de la G r a n d e - B r é t a g n e ,  ſu f f ir a  pour dém ontrer P i n -  
ju ſtice  ôc la m a lv e i l l a n c e .  F a  suite Mercredi.

NB. La Jèance de la Conv: Nat: placée dans notre dernier 
Nro. fous la date du  1 4 . doit être rapportée au 1 5 .


